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ARTICLE 4

Substituer aux alinéas 2 et 3 l’alinéa suivant :

« II. – La section 6 du chapitre III du titre Ier du livre III du code de la consommation est
abrogée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de coordination.

L’hypothèque  rechargeable  étant  supprimée  au  I  de  l’article  4,  il  convient  d’abroger
l’ensemble des dispositions du code de la consommation relatives aux crédits garantis par une telle
hypothèque.


